
XVI XVIANNEXE XVI – DISTANCES SÉPARATRICES  
RELATIVES À L’ÉPANDAGE DES ENGRAIS DE FERME1

Type Mode d’épandage Distance requise de toute maison 
d’habitation, d’un périmètre d’urbanisation  

ou d’un immeuble protégé (rn)

du 15 juin au 15 août Autre temps

LISIER aéroaspersion (citerne) lisier laissé en surface  
plus de 24 heures

75 25

lisier incorporé en  
moins de 24 heures

25 x*

aspersion par rampe 25

par pendillard x x

incorporation simultanée x x

FUMIER frais, laissé en surface plus de 24 heures 75 x

frais, incorporé en moins 24 heures x x

compost x x
* x = épandage permis jusqu’aux limites du champ.

1. Aucune distance séparatrice n’est requise pour les zones inhabitées d’un périmètre d’urbanisation.


